
Tutoriel inscription CVE et accès à la gestion des carnets 
 

1. Accédez au site internet  www.mesvaccins.net et cliquez en haut à droite sur l'accès 

"Professionnel de santé." 

 

2. Créez votre compte en utilisant le code d'inscription prépayé URPSPO  

Vous avez maintenant accès à toutes les ressources hormis la gestion des carnets qui 

nécessite une authentification en tant que professionnel de santé. 

 

 

3. Activez la gestion des carnets en cliquant sur l'onglet correspondant, puis sur ''Je 

ne peux pas utiliser ma CPS'' et suivez les indications (envoi par mail du diplôme 

ou du scan de la carte CPS pour vérification) 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.mesvaccins.net/


4. Dans les jours suivants vous recevrez un courriel vous indiquant que votre 

profession a bien été vérifiée. Vous pourrez alors vous connecter et accéder à la 

rubrique "Gestion des carnets".  

 

 

 

5. Connectez-vous à nouveau avec vos identifiants et mot de passe, un code de 

sécurité vous sera envoyé par mail ou sms. Une fois ce code renseigné vous 

pourrez utiliser librement l’outil de gestion des carnets. 

 

 

 

exemple@exemple.fr 



6. Afin de ne pas avoir à vous réauthentifier à chaque connexion, vous pouvez 

sécuriser le navigateur en retournant dans l’onglet "Accueil". L’authentification via 

le code de sécurité devra par contre être renouvelée pour chaque nouvel appareil 

utilisé.  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour plus d’informations sur l’utilisation de cet outil vous pouvez visionner la vidéo de 

présentation de l’espace professionnel en suivant ce lien. 

En cas de besoin vous pouvez contacter l’assistance MesVaccins.net au 05.56.58.02.56 

ou via le mail contact@mesvaccins.net. 

 

https://www.youtube.com/watch?v=FEnolDx9YA4
mailto:contact@mesvaccins.net

